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Un huissier mandaté par le Réseau "Sortir du
nucléaire" a signifié à EDF l’obligation
d’arrêter les travaux
Le 6 juin 2007, saisi par le Réseau Sortir du nucléaire, le Conseil d’État a annulé le décret du 9 février
2006 autorisant le démantèlement complet de la centrale nucléaire de Brennilis. Ce succès du
mouvement antinucléaire pourrait avoir des conséquences insoupçonnées. En effet, qu’il s’agisse du
dossier du démantèlement des installations nucléaires ou de celui de la construction de nouveaux
réacteurs, l’industrie nucléaire n’est peut-être qu’un colosse aux pieds d’argile.

Le 15 juin, le Réseau Sortir du nucléaire, représenté par son administratrice Chantal Cuisnier, s’est
présenté devant la centrale de Brennilis avec un huissier afin de signifier à EDF l’obligation d’arrêter
les travaux.

Par cette démarche, le Réseau Sortir du nucléaire ne remet pas en cause la nécessité de démanteler
les installations nucléaires, mais il entend empêcher EDF de bâcler cette opération au détriment de
l’environnement, de la santé des salariés et en bafouant la légalité.
Participez à la commission "Démantèlement des centrales nucléaires"

Après Brennilis, est également paru en mars 2006 le décret autorisant le démantèlement complet de
Superphénix (38), d’autres vont suivre : Chinon (37), Chooz (08), Le Bugey (01)...
Nous devons tous être vigilants (tant pour la santé des travailleurs que celle des populations) dans
ces opérations de démantèlement qu’EDF s’évertue à montrer comme parfaitement maitrisées.

Participez à un réseau d’échange d’informations et de surveillance sur les différents démantèlements
en cours.

Ce réseau s’adresse aussi à ceux qui sont concernés par des sites de déchets (le Bugey (01),
Soulaines (10), Morvilliers (10), Bure…).

S’intéresser au démantèlement des centrales est un levier puissant pour convaincre les populations
qu’il ne faut pas renouveler le parc de centrales.



Si vous voulez participer à cette commission “Démantèlement”, merci de vous inscrire uniquement
auprès de Chantal : chantal.cuisnier@sortirdunucleaire.fr
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